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AUX PRIÈRES 
 
Au Centre d’hébergement de Rimouski, le 26 novembre 2015, est décédée à l’âge de 97 ans et 
5 mois madame Thérèse Roy, demeurant à Rimouski et autrefois de Bic et de Saint-Arsène, épouse 
de feu monsieur Aimé Dionne. Elle était la fille de feu monsieur Jean Roy et de feu madame Marie-
Anna Lebel.  
 
La famille recevra les condoléances le jeudi 3 décembre en soirée de 19 h à 22 h au Centre 
funéraire Bissonnette, 125, rue St-Louis, Rimouski. Le service religieux de madame Thérèse Roy 
aura lieu le vendredi 4 décembre à 14 h en l’église Saint-Pie-X, et de là aux Jardins commémoratifs 
Saint-Germain de Rimouski. Vendredi, jour des funérailles, le salon ouvrira à midi. 
 
Madame Thérèse Roy Dionne était la sœur de monsieur l’abbé Maurice Roy. 
 

 
 

DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 
NOMINATION 
 
Par décision de Mgr Denis Grondin, est nommée : 
 
PLAN DIOCÉSAIN 
 
> Renouvellement 
 

Mme Diane BRUNET, membre du Comité diocésain des ministères confiés aux laïcs. 
 

 
 

DE LITURGIE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
UN RAPPEL 
 
A- JUBILÉ DE LA MISÉRICORDE 
 
Le 3e dimanche de l’Avent, le 13 décembre prochain, aura lieu l’ouverture officielle du Jubilé de la 
miséricorde  dans tous les diocèses du monde. À cette occasion Mgr Denis Grondin célébrera au 
Sanctuaire de La-Pointe-au-Père l’ouverture officielle de la Porte de la Miséricorde. Chacune des 
paroisses du diocèse est invitée à souligner cette ouverture du Jubilé par la lecture du message de 
l’évêque pour le Jubilé au moment de l’homélie, ou du commentaire évangélique. Vous trouverez ce 
document sous l’onglet du Jubilé sur le site du diocèse ou dans Le Relais du 26 novembre 2015, 
#572. Pour lui donner son importance, il pourrait être retranscrit sur un parchemin, après sa lecture, 
il pourrait être déposé dans le coin visuel de l’Avent, et près de la crèche au temps de Noël.  
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Le diocèse de La Pocatière propose d’utiliser une litanie de la miséricorde en place et lieu de la 
profession de foi et présente des prières universelles qui tiennent compte de l’ouverture du Jubilé. Si 
cela vous intéresse vous les trouverez dans le Guide Avent-Noël 2015. 
http://diocese-ste-anne.net/wp-content/uploads/2015/10/Guide-avent-noel-2015.pdf 
 
Un coin visuel pour le Jubilé : Pour garder présent à notre esprit le Jubilé en cours, on affichera 
dans un lieu réservé pour le Jubilé la déclaration de Mgr Grondin concernant l’ouverture officielle 
avec le logo et son explication. Ce logo mérite notre considération en raison de sa conception 
symbolique liée au thème. Vous trouverez son image et son explication sur le site du diocèse. 
 
Une autre option serait d’exposer une image du Père miséricordieux de Rembrandt, ou une autre 
image signifiante de sa miséricorde au lieu du logo, accompagnée de la déclaration de Mgr Denis 
Grondin.  
 
Plus d’informations et de documents concernant le Jubilé extraordinaire de la miséricorde sont 
disponibles sur le site du diocèse de Rimouski en cliquant sur le logo du Jubilé. 
 
 
B- L’AVENT 
 
Le diocèse de La Pocatière nous offre une célébration du pardon communautaire pour l’Avent, vous 
la trouverez à   
http://www.diocese-ste-anne.net/wp-content/uploads/2015/11/celebration-pardon-avent-2015.pdf 
 
 
C- CARÊME 
 
Le Carême de l’année C débutera le 10 février prochain. J’offrirai à certains secteurs qui m’en ont 
fait la demande la présentation de la thématique de la revue Vie liturgique Dans la joie de ton 
alliance. Si vous désirez accueillir cette animation, chez-vous, s’il vous plaît, veuillez communiquer 
avec moi afin de nous entendre sur un moment propice. Ce thème convient bien, il me semble, au 
cadre du Jubilé de la miséricorde. 
 

Chantal Blouin, s.r.c. 
 

 
 
 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
BÉATIFICATION 
 
Le 13 septembre 2015, dans sa paroisse natale de Tshitanini, en Afrique du Sud, a été béatifié 
Tshimangadzo Samuel Benedict DASWA. Il a été tué en raison de ses convictions religieuses en 
février 1990. Laïc, il avait 44 ans. 
 
En tant qu’enseignant, il avait mis ses dons à profit afin d’améliorer les conditions de vie des élèves 
et de leur famille. Pour cela, il oeuvrait autant en milieu scolaire qu’ecclésiastique. Que son exemple 
nous inspire. Bienheureux Benedict, prie pour nous. Cf. Le Réveil missionnaire , no 311, sept.-oct. 
2015, p. 3. 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 
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DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 
Pourquoi faire long quand on peut très bien faire court? Il y a un dans la revue Prêtre et Pasteur de 
décembre 2015 un court article de M. Claude Brissette (2 pages) sur un sujet qui revient dans 
l’actualité : Soins palliatifs vs Aide médicale à mourir (loi #52). Intéressant! 
 
Pour une lecture brève  (p. 685):  On entend souvent dire que la majorité de la population (autour 
de 75%) serait en faveur de l’euthanasie active proposée et que rend légale sous certaines 
conditions la nouvelle loi #52. Pour avoir discuté avec beaucoup de gens, je constate qu’il y a 
souvent confusion entre soins palliatifs sans acharnement thérapeutique, qui rejoint la faveur d’un 
grand nombre de citoyens et de croyants, et intervention active et ciblée pour mettre fin aux 
souffrances en mettant fin à la vie. L’aide médicale à mourir (euthanasie active) aura beau devenir 
légale en décembre prochain, sa moralité est contestable et contestée, et personne, pas même 
l’État, ne peut contraindre un citoyen ou un professionnel de la santé à poser un geste si grave et 
que sa conscience lui interdit; c’est sur le même principe que ce dernier peut refuser de faire un 
avortement. L’État qui est neutre se devait d’inscrire dans sa loi le droit de refus de poser un tel 
acte. 
 
Mourir dans la dignité et surtout, ne pas souffrir, c’est le souhait de tout être humain, pour soi et pour 
son semblable. La fin de la vie humaine est aussi sacrée que son début et mérite d’être approchée 
avec humilité parce qu’elle a, aux yeux des trois grandes religions monothéistes (christianisme, 
judaïsme et Islam), une dimension d’éternité. 
 

RDes/ 
 

 
 

RÉGIME DE RETRAITE DES PRÊTRES 
DIOCÈSE DE RIMOUSKI 
 
RAPPEL : 
 
CONTRIBUTION DES FABRIQUES AU RÉGIME DE RETRAITE DE S PRÊTRES 
DU DIOCÈSE DE RIMOUSKI POUR L'ANNÉE 2015 
 
Suite à la réunion du comité d'administration du Régime de retraite des prêtres du diocèse de 
Rimouski tenue le 26 octobre dernier et avec l'approbation de notre archevêque, nous tenons à vous 
informer que pour l'année 2016, la contribution actuelle des fabriques au Régime de retraite des 
prêtres du diocèse de Rimouski est maintenue à 150 $ comme tarif de base et 0,17 $ per capita. 
 
Source:  Mme Guylaine Rioux, commis comptable 
    (418)  723-0448 
 
 

Les différents bulletins électroniques des Services  diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets de la 
mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page qui s’ouvre, une 
procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) : 
http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 
Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau charismatique) : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 
L’éclaircie (Service de la présence de l’Église dans le milieu): http://www.dioceserimouski.com/sd/eclair/index.html 
Info-mission (Pastorale missionnaire):  
http://www.dioceserimouski.com/sd/infomiss/index.html 
Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 
Le bulletin de nouvelles de l’Institut de pastorale :  
http://www.dioceserimouski.com/ecol/documents.html#publ  


